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�  u e l q u e s 

jours avant 
Noël, les pères 
Jean-Joseph et 
Laurent, du cou-

vent Saint-François de Morgon, nous 
ont fait la joie et la grâce de leur pré-
sence. Nous avons ainsi pu profiter de 
leur enseignement en chaire ou au 
confessionnal. Le père Jean-Joseph a 
également présenté le Tiers-Ordre 
franciscain dont Benoît XV disait : 
« Nous exhortons les catholiques du 
monde entier à s’affilier avec empres-
sement à cette institution franciscaine, 
qui, aujourd’hui encore, répond mer-
veilleusement aux besoins de notre 
société. »  

L’Ordre de la Pénitence, fut  fondé 
en 1221 par saint François lui-même, 
après les Franciscains (Ordre des Frères 
Mineurs) et les clarisses (Ordre des Pau-
vres Dames), d’où son nom actuel de 
Tiers-Ordre. «Ainsi le projet qu’aucun 
fondateur d’Ordre n’avait encore imagi-
né, à savoir de faire qu’une manière reli-
gieuse de vivre devienne chose com-
mune, François en eut, le premier, l’i-
dée. » 

 
La vie religieuse selon l’esprit 
La note particulière de saint François 

et, à sa suite, des Ordres qu’il a fondés, 
est l’imitation la plus intégrale de Jésus-
Christ. En pratique, la vie franciscaine 
est marquée par sa simplicité et son es-
prit de pénitence. Bien que différem-
ment des deux premiers Ordres, la Règle 
du Tiers-Ordre est imprégnée de cet es-
prit. « Le Tiers-Ordre franciscain 
consiste donc en premier lieu à observer, 
de manière exemplaire, dans le monde, 
le saint Evangile de Notre-Seigneur Jé-
sus-Christ ; à chercher la gloire de Dieu 
par sa sanctification personnelle et celle 

du prochain en vertu de la profession 
émise en présence de l’Eglise ; à réali-
ser, par l’observance fidèle de la sainte 
Règle dans la vie privée et sociale, la 
conversion évangélique. » 

 
La vie religieuse dans un Ordre 

véritable 
« Nous déclarons que le Tiers-Ordre 

est un Ordre véritable, parfaitement dis-
tinct de tout autre confraternité, puis-
qu’il possède sa Règle approuvée par le 
Saint-Siège, qu’il a son noviciat, sa pro-
fession et son habit de forme et de cou-
leur déterminées, tout comme les autres 
Ordres religieux et militaires. » On peut 
ajouter que comme tout Ordre religieux, 
le Tiers-Ordre dit l’Office, prière publi-
que de l’Eglise. 

- La Règle : la Règle actuelle fut 
donnée par Léon XII qui adapta l’an-
cienne Règle aux conditions de vie mo-
derne, les Constitutions sont celles de 
Pie XII. La Règle est une voie de perfec-
tion par le renoncement : « La Règle 
exprimant une volonté particulière de 
Dieu à notre endroit, ces dévotions lui 
plaisent bien plus en soi que celles que 
nous choisirions par goût ou par volonté 
propre.  » « Ceux qui ne font que suivre 
leur sainte Règle sont plus parfaits que 
ceux qui font des actions meilleures en 
soi, mais émanant de leur volonté pro-
pre. » 

- Le noviciat et la profession : on 
peut entrer dans le Tiers-Ordre de saint 
François dès l’âge de 14 ans. Après un 
postulat de trois mois, puis un noviciat 
d’un an, le tertiaire fait sa profession 
dans le Tiers-Ordre. Par la profession, le 
tertiaire « renouvelle les promesses du 
baptême d’une manière particulière et se 
consacre à tendre, par des moyens spé-
ciaux, à une vie pleinement évangélique. 
Ce faisant, il s’attache à Jésus-Christ par 

un lien plus étroit et devient membre de 
la grande famille franciscaine.3» 

- L’habit  : il comporte un scapulaire 
de laine brune, un peu plus grand que le 
scapulaire du Mont-Carmel (chacun 
ayant leur signification propre, ils ne 
peuvent se substituer, mais on peut être 
tertiaire et porter le scapulaire du Mont-
Carmel) et une corde, signe distinctif de 
la famille franciscaine, avec les 3 nœuds 
en l’honneur de la Sainte-Trinité. Elle se 
porte autour de la taille, sous les vête-
ments. 

- L’Office  : les tertiaires qui ne réci-
tent ni le Bréviaire, ni le Petit Office de 
la Sainte Vierge, ne sont tenus qu’à ce-
lui des douze Pater, Ave, Gloria. « Cet 
Office, dont l’Eglise confie la charge 
aux tertiaires comme aux consacrés, les 
associe à la voix de l’Epouse pour glori-
fier Dieu, le remercier pour ses bien-
faits, obtenir son pardon et toutes les 
grâces dont le monde a besoin.5 » « Une 
seule oraison de l’Office divin vaut 
mieux que cent prières particulières. » 

« Nous approuvons de grand cœur  
l’érection de la Fraternité du Tiers-
Ordre de saint François par le révé-
rend Père Antoine, gardien du cou-
vent de Morgon, érection qui, nous le 
souhaitons, permettra au Tiers Ordre 
franciscain de revivre, selon ses sain-
tes traditions, pour le plus grand bien 
des tertiaires et de leur famille. » 
(Mgr Marcel Lefebvre) 

O. de Saint-Salvy�
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Dimanche 3 avril 2005 : Fête de l’Ecole.  A 14 h 15 : spectacle, suivi de la vente de charité (faïencerie, 
bijoux, fleurs, crêperie, buvette etc.) et de la tombola. 

Samedi 21 mai : Grande fête en l’honneur du jubilé sacerdotal de M. l’Abbé Jamin, aux Fournils. 
Messe à 10 h 30, suivie d’un vin d’honneur et d’un repas (libre participation aux frais ; inscription 
auprès de Mme Rousseau, tél. 02.51.77.00.75) 

Samedi 11 et dimanche 12 juin : grande kermesse au Prieuré Saint-Louis. 
Du lundi 1er (12 h) au samedi 6 août 2005 (13 h) : Exercices spirituels de saint Ignace pour messieurs 

et jeunes gens, au Rafflay. Inscriptions au prieuré. 

1. Ordre : communauté religieuse avec 
vœux solennels 
 2. Benoît XV 
 3. Pie XII 
 4. Benoît XIII 
 5. Manuel du tertiaire – Disponible au 
Prieuré 
 6. Saint François de Sales  
 7. Saint Alphonse de Liguori 

 

Prieuré Saint-Louis — 25 rue  François  Bruneau 44000 Nantes - Tél 02 40 29 48 70  
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��  e 26 décembre der-
nier, en quelques heures, un 
raz-de-marée faisait plusieurs 
centaines de milliers de morts 
en Asie. Une telle catastrophe 
ne peut laisser personne indif-
férent. A l'heure du bilan, no-
tre point de vue  ne doit pas 
être uniquement matériel et 
notre souci seulement celui 
d'aider financièrement les sur-
vivants. Il nous faut aussi 
chercher quelles leçons nous 
devons tirer de cet événement. 

 
La révolte de la nature 
La Genèse nous apprend 

qu'avant le péché originel, la na-
ture entière  était soumise à 
l'homme. Il n'y avait ni tremble-
ments de terre, ni raz-de-marée, 
ni foudre, ni tempêtes qui pou-
vaient mettre les humains en pé-
ril. Les éléments, pas plus que les 
animaux, n'étaient dangereux 
pour l'homme. Dieu avait donné à 
Adam la domination sur toutes 
les autres créatures, animales, vé-
gétales, minérales : "Puis Dieu 
dit : Faisons l'homme à notre 
image, selon notre ressemblance, 
et qu'il domine sur les poissons 
de la mer, sur les oiseaux du ciel, 
sur le bétail, sur toute la terre, et 

sur tous les reptiles qui rampent 
sur la terre."1 Mais le péché de 
nos premiers parents a totalement 
bouleversé cet ordre des choses. 
L'homme a gravement désobéi à 
son Créateur et en conséquence la 
mort, la maladie, la souffrance, 
bref le mal physique, "salaire du 
péché", sont entrés dans le 
monde. Et la nature elle-même 
s’est comme révoltée contre 
l’homme. "(Dieu) dit à l'homme:  
"Puisque tu as écouté la voix de 
ta femme, et que tu as mangé de 
l'arbre au sujet duquel je t'avais 
donné cet ordre : Tu n'en mange-
ras point ! le sol sera maudit à 
cause de toi.  C'est à force de 
peine que tu en tireras ta nourri-
ture tous les jours de ta vie, il te 

produira des épines et des ron-
ces, et tu mangeras de l'herbe 
des champs".2 
 
Le problème du mal 
La Rédemption n'a pas rétabli 
l'état primitif : Dieu a envoyé 
son Fils unique, Jésus-Christ, 
pour nous sauver mais Il n'a 
pas effacé les conséquences du 
péché originel : Il n'a pas vou-
lu supprimer la souffrance ; il 
en a fait un moyen, pour nous, 
de mériter la vie éternelle en 

expiant nos péchés. Il ne faut 
jamais oublier, en effet, que notre 
but est la béatitude éternelle et 
que notre vie terrestre n'est qu'un 
bref temps d'épreuve pendant le-
quel se joue notre éternité. 

Les peines de la vie et les 
maux qui nous accablent sont 
donc une conséquence du péché. 
Par eux se manifestent la justice 
de Dieu mais aussi sa miséri-
corde, car Il les permet pour 
convertir les pécheurs et les déta-
cher des biens apparents de la 
terre. Simultanément ces épreu-
ves sanctifient les justes et leur 
permettent de croître dans la ver-
tu et dans la pratique du bien. 
C'est pour cela qu'on peut dire, 
avec Saint Paul, que tout coopère 
au bien des justes. L'Ecriture 

Lot et sa famille s’enfuient de Sodome en feu 
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Sainte nous apprend que des pé-
chés très graves sont quelquefois  
à l'origine d'un châtiment exem-
plaire de la part de Dieu. Ce fut le 
cas, par exemple, à l'époque de 
Noé où l'humanité fut châtiée par 
le Déluge parce que  "la méchan-
ceté de l'homme était grande sur 
la terre et que son cœur ne for-
mait que de mauvais desseins à 
longueur de journée."3 

Au temps d'Abraham, les vil-
les de Sodome et Gomorrhe fu-
rent complètement détruites par 
le feu.   « Et Yahvé dit : Le cri 
contre Sodome et Gomorrhe s'est 
accru, et leur péché est énorme.4  
Yahvé fit pleuvoir du ciel sur So-
dome et sur Gomorrhe du soufre 
et du feu, de par Yahvé.  Il détrui-
sit ces villes, toute la plaine et 
tous les habitants des villes, et les 
plantes de la terre.»5 

 
La mort des innocents 
La catastrophe récente a susci-

té, après la surprise initiale et l'or-
ganisation des secours, diverses 
réactions. Certains se demandent 
comment Dieu, s’il existe, peut 
permettre la mort de toutes ces 
personnes, parmi lesquelles des 
enfants innocents. Cette objection 
vient souvent à l’esprit de 
l’homme moderne qui, embourbé 
dans sa conception matérialiste 
de la vie, veut enfermer Dieu et 
son action dans les limites étri-
quées de son propre esprit. C'est 
une question qui dénote une in-
compréhension profonde du but 
de la vie humaine. La vie sur 
terre n’est pas, en effet, dans le 
plan de Dieu la fin de l'homme, et 
la mort n'est donc pas le mal su-
prême. Peu importe que notre vie 
soit longue ou courte, ce qui 
compte c'est qu'elle s'ouvre sur le 
Paradis. Quand bien même nous 
vivrions jusqu'à cent dix ans, no-
tre passage sur terre ne sera ja-
mais qu'un bref instant par rap-
port à l'éternité. Saint Dominique 
Savio, sainte Maria Goretti sont 
morts jeunes : leur vie n'a pas été 

pour autant ratée ! Ils ont rempor-
té la seule victoire qui ait de l'in-
térêt : ils sont désormais, pour 
toujours, au Paradis et ne souffri-
ront plus jamais. Alors qu'un pé-
cheur impénitent, même s'il a joui 
de la vie sur terre pendant des di-
zaines d'années (ce qui d'ailleurs 
n'arrive jamais car le bonheur 
n'est pas durable ici-bas) devra 
souffrir en enfer aussi longtemps 
que Dieu existera, c'est-à-dire 
toujours. 

Replacer nos existences dans 
le plan divin, dans la perspective 
de l'éternité, nous apporte une 
grande paix. La mort, malgré les 
peines et les souffrances qu’elle 
comporte, ne nous apparaît plus 
comme la catastrophe suprême : 
pour les âmes qui ont vécu chré-
tiennement (donc particulière-
ment pour les âmes innocentes), 
elle est l'épanouissement de la 
vie, la consommation de l'union 
de l'âme avec Jésus-Christ. Sainte 
Thérèse de l'Enfant-Jésus, morte 
à 24 ans, disait : "Je ne meurs 
pas, j'entre dans la vie." 

 
Un châtiment de Dieu ? 
Le tsunami était-il un châti-

ment ? C'est une question qu'on 
ne peut manquer de se poser : 
certaines des régions dévastées 
par la vague mortelle étaient des 
hauts lieux du tourisme,  mais 
aussi de la débauche dont les vic-
times étaient souvent des en-
fants.6 N'aurait-on pu appliquer à 
ces villes, ce que Dieu disait de 
Sodome et Gomorrhe : "leur pé-
ché est énorme" ?  Et nous savons 
que tout péché demande répara-

tion. Il n'est donc pas absurde de 
considérer ce tsunami comme un 
châtiment des péchés des hom-
mes.  

Cela ne veut pas dire, bien sûr, 
que toutes les victimes étaient de 
grands pécheurs. De même que 
Jésus-Christ, l'innocence même, a 
été mis au nombre des scélérats et 
est mort sur la Croix entre deux 
larrons, de même lorsque Dieu 
châtie l'humanité coupable, Il 
permet que des innocents subis-
sent le même sort que les coupa-
bles. Associés avec Jésus à l’œu-
vre de la rédemption, par leur 
souffrance, ils peuvent mériter 
des grâces de conversion pour les 
hommes coupables. 

  
Une leçon pour nous 
Sachons comprendre les le-

çons que Dieu nous donne par les 
évènements de la vie. "Si vous 
entendez ma voix n'endurcissez 
pas votre cœur",7 dit un Psaume.  
Sans nous scandaliser face à la 
douleur, revenons à la conception 
chrétienne de la vie, qui seule 
peut donner un sens à la souf-
france et à la vie elle même. Dans 
cette époque d'apostasie des na-
tions, que les chefs d'Etat sachent 
s'humilier devant Dieu et recon-
naître ses droits car... il n'y a pas 
de lieu de châtiment pour les na-
tions coupables après la mort. Les 
péchés des nations s'expient sur 
cette terre...  

Abbé P.-M. Petrucci 

 Notes 
1. Gen. 1, 26 
2. Gen. 3, 17-18 
3. Gen. 5, 6   
4. Gen., 18, 20 
5. Gen., 18, 24-25 
6.  Voir à ce propos l'excellent article de 
M. l'abbé Couture publié sur le site in-
ternet de la Fraternité Saint-Pie-X : 
www.laportelatine.org. Le raz-de-
marée a eu lieu un dimanche : nos 
confrères en mission en Inde ont rap-
porté que dans certains villages de la 
côte les habitants ont été sauvés parce 
qu'ils étaient à la messe, et non sur la 
plage ou en mer. 

« Je ne meurs pas,  
j’entre dans la vie » 

poursuit encore plus clairement : 
« Croyants et incroyants sont 
généralement d'accord sur ce 
point : tout sur terre doit être 
ordonné à l'homme comme à son 
centre et à son sommet. »8 

Une conséquence directe est 
que la liberté devient un absolu, 
indépendamment de la vérité. 
D’où la déclaration sur la liberté 
religieuse qui favorise l’indiffé-
rentisme de l’Etat par rapport à 
la vraie religion. 

« Le Concile du Vatican dé-
clare que la personne humaine a 
droit à la liberté religieuse. »9 
En quoi consiste la liberté reli-
gieuse ? Dans le fait que toute 
secte aurait un droit positif, que 
l’état doit lui reconnaître, à ré-
pandre publiquement ses erreurs. 
La déclaration conciliaire dé-
taille les applications pratiques 
de ce droit : 

« Dès lors, donc, que les jus-
tes exigences de l'ordre public 
ne sont pas violées, ces groupes 
(religieux) sont en droit …
d’honorer d'un culte public la 
divinité suprême… Les groupes 
religieux ont également le droit 
de ne pas être empêchés, par les 
moyens législatifs ou par une 
action administrative du pouvoir 
civil…d'édifier des édifices reli-
gieux, ainsi que d'acquérir et de 
gérer les biens dont ils ont be-
soin.  Les groupes religieux ont 
aussi le droit de ne pas être em-
pêchés d'enseigner et de mani-
fester leur foi publiquement, de 
vive voix et par écrit. La liberté 

religieuse demande, en outre, 
que les groupes religieux ne 
soient pas empêchés de mani-
fester librement l'efficacité sin-
gulière de leur doctrine pour 
organiser la société et vivifier 
toute l'activité humaine. » 10 

Quelle différence avec l’ensei-
gnement du Pape Pie XII qui di-
sait que : « Ce qui ne correspond 
pas à la vérité et à la norme mo-
rale n’a objectivement aucun 
droit ni à l’existence, ni à la pro-
pagande, ni à l’action. » 11 

Encore plus significatives sont 
les déclarations des évêques ac-
tuels, dans la ligne du concile : 
«L'Eglise catholique en France – 
dit Mgr Dancourt - a manifesté à 
plusieurs reprises que maintenant 
elle se trouve bien "en laïcité". 
Elle veut être de ceux qui protè-
gent la laïcité pour tous. »12 Ci-
tons encore Mgr Deniau :  « Cette 
laïcité est notre monde, celui 
dans lequel nous nous sentons à 
l'aise. »13 Le moins que l’on 
puisse écrire, c’est que nos évê-
ques actuels n’ont plus les mêmes 
convictions que leurs prédéces-
seurs du début du XXe siècle ! 

 
La réaction catholique 

Puisque cet esprit laïc veut 
nous enfermer dans nos chapelles 
et nos sacristies en attendant de 
supprimer totalement la foi, il me 
semble qu’il faut réagir en la ma-
nifestant publiquement le plus 
possible, avec prudence mais 
sans fausse honte, avec courage 
et fierté. Les pèlerinages, les pro-

cessions, les manifestations, les 
prières publiques de réparation 
sont autant de moyens de lutter 
contre la déchristianisation de la 
société, et son immoralité. Le 
port ostensible de la croix, les au-
tocollants de la médaille miracu-
leuse sur les voitures et tout signe 
extérieur qui manifeste publique-
ment notre foi peut contribuer à 
desserrer cette étreinte mortelle. 
C’est une guerre de résistance à 
mener avec persévérance… jus-
qu’à ce que les chrétiens engagés 
dans le combat pour la cité pren-
nent les rênes du pouvoir pour 
redonner la France à Dieu et Dieu 
à la France. 

Abbé P.-M. Petrucci 

Le carême est le temps favorable pour se corriger de son 
défaut particulier. Et on peut le faire en riant... 
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 1. Encyclique Immortale Dei 
 2. “Omnis potestas a Deo” (Rom. 13, 1-2) 
 3. Chirac, discours du 3 juillet 2003 lors de 

la mise en place de la commission Stasi 
 4. Cf. la fameuse  Déclaration des droits de 

l’homme et du citoyen, votée le 26 août 
1789. 

 5. G. Scelle, Le droit public et la théorie de 
l'Etat, introduction à l'étude du droit, 
1951, vol. 1, p. 8. Cité dans la Lettre à 
nos frères prêtres, n°23, octobre 2004 
(dossier spécial sur la laïcité). 

 6. Encyclique Vehementer, 11 février 
1906. 

 7. Gaudium et spes n°3 
 8.  Gaudium et spes n°12  
 9. Dignitatis humanae n°2 
 10. Dignitatis humanae n°4 
 11.  Pie XII,  6 décembre 1953 
 12. Mgr Dancourt, Eglise des Hauts de 

Seine, n° 296, décembre 2003 
 13. Mgr Deniau, Eglise de la Nièvre,  

n° 21 du 1er décembre 2003 



portable. Le bien suprême de-
vient la liberté.  La majorité dé-
cide de ce qui est vrai, de ce qui 
est bon, par le suffrage univer-
sel, même à l’encontre de la loi 
naturelle et des commandements 
de Dieu (comme dans le cas de 
l’avortement) et ses décisions 
ont force de loi… Rappelons-
nous ces paroles de Jacques Chi-
rac : « Il n'y a pas, en France, de 
règles supérieures aux lois de la 

République. C'est ainsi ! »3  
L’homme jouit avant tout de 

droits4 : ce principe est la néga-
tion implicite de  son état de 
créature et de créature péche-
resse, qui fait qu’il a d’abord des 
devoirs envers son Créateur. 

C’est cela le fondement du 
laïcisme qu’on peut définir 
comme l’émancipation par rap-
port au domaine religieux : 
émancipation du pouvoir reli-
gieux tout d'abord, puis émanci-
pation de toute finalité reli-
gieuse : « Le principe de laïcité 
signifie qu'il ne faut assigner à 
la règle de droit que des fins po-
litico-sociales et considérer les 
croyances religieuses comme in-
différentes à l'obtention des buts 
sociaux de l'humanité. »5 

Dans l’Europe alors chré-
tienne, cette doctrine a été impo-
sée par une lutte acharnée contre 
l’Eglise. Au cours de l’histoire 
de France, le laïcisme n’a jamais 
été une idéologie théoriquement 
et pratiquement neutre ; il a tou-
jours pris la forme d’une offen-
sive violente contre Dieu, faisant 
couler le sang de nombreux mar-
tyrs, surtout pendant la Révolu-
tion française. 

 
Le combat de l’Eglise contre le 
laïcisme 

L’Eglise s’est élevée avec 
énergie contre ces erreurs qui ont 
conduit à la séparation de l’Eglise 
et de l’Etat. Et le Pape saint Pie X 
rappelait énergiquement dans son 
encyclique Vehementer  que :  

« Cette thèse (de la séparation 
de l’Eglise et de l’Etat) est la né-
gation très claire de l’ordre sur-
naturel. Elle limite en effet l’ac-
tion de l’Etat à la seule poursuite 
de la prospérité publique durant 
cette vie, qui n’est que la raison 
prochaine des sociétés politi-
ques ; et elle ne s’occupe en au-
cune façon, comme lui étant 
étrangère, de leur raison der-
nière qui est la béatitude éter-
nelle proposée à l’homme quand 

cette vie si courte aura pris fin. 
Et pourtant l’ordre présent des 
choses, qui se déroule dans le 
temps, se trouvant subordonné à 
la conquête de ce bien suprême et 
absolu, non seulement le pouvoir 
civil ne doit pas faire obstacle à 
cette conquête, mais il doit en-
core nous y aider.»6 

Les évêques français ont pro-
testé aussi contre cette tentative 
de  déchristianisation de la so-
ciété. L'assemblée des cardinaux 
et archevêques de France affir-
mait clairement en 1925 que : 
«Les lois de laïcité sont injustes, 
parce qu'elles sont contraires 
aux droits formels de Dieu. Elles 
procèdent de l'athéisme et y 
conduisent, dans l'ordre indivi-
duel, familial, social, politique, 
national, international. Elles 
tendent à substituer au vrai Dieu 
des idoles (la liberté, la solidari-
té, l'humanité, etc.), à déchris-
tianiser toutes les vies et toutes 
les institutions… Comme ces lois 
de la laïcité attentent aux droits 
de Dieu, il ne nous est pas per-
mis de leur obéir, nous avons le 
devoir de les combattre et d'en 
exiger, par tous les moyens hon-
nêtes, l'abrogation. » 

 
L’infiltration du laïcisme dans 
l’Eglise  

Malheureusement, un grand 
changement s’est opéré dans 
l’Eglise depuis le dernier 
concile. La doctrine sur le péché 
originel est nettement mise en 
sourdine. Le décret Gaudium et 
spes déclare, par exemple : «En 
proclamant la très noble voca-
tion de l'homme et en affirmant 
qu'un germe divin est déposé en 
lui, ce saint Synode offre au 
genre humain la collaboration 
sincère de l'Eglise pour l'instau-
ration d'une fraternité univer-
selle qui réponde à cette voca-
tion. »7   

On reconnaît là le résultat 
d’une infiltration de la doctrine 
des droits de l’homme. Le texte 
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�  es fêtes qui entourent 
la Nativité nous per-

mettent de célébrer chaque année 
le saint Nom de Jésus, le premier 
dimanche de la nouvelle année. 
La liturgie nous fait lire plusieurs 
textes magnifiques à la gloire de 
ce nom divin. Nous avons par 
exemple ce texte de l'épître aux 
Philippiens : « Qu'au nom de Jé-
sus, tout genou fléchisse aux 
cieux, sur terre et dans les enfers, 
et que toute langue proclame : Jé-
sus-Christ est Seigneur, pour la 
gloire de Dieu le Père ». 

Nous relisons également en 
ce dimanche un passage des Ac-
tes des Apôtres qui fait suite au 
récit de la guérison d'un paralyti-
que par saint Pierre. Saint Pierre 
accomplit ce miracle en s'adres-
sant ainsi au paralytique: « Au 
nom de Jésus-Christ, lève-toi et 
marche ». La foule accourue pour 
constater la guérison permit à 
saint Pierre d'exhorter tous ces 
Juifs à faire pénitence et à croire 
en Jésus-Christ. Saint Pierre et 
saint Jean, qui l'accompagnait, 
furent arrêtés car ils troublaient la 
tranquillité du Temple. Sommés 
de s'expliquer devant le Sanhé-
drin le lendemain, ils en profitè-
rent pour renouveler leur prédica-
tion et saint Pierre prononça ces 
paroles à propos de Notre-
Seigneur : « le salut n'est en au-
cun autre, car il n'y a pas sous le 
ciel un autre Nom qui ait été don-
né aux hommes par lequel nous 
puissions être sauvés ». 

Ces paroles constituent une 
condamnation sans appel par le 
premier pape de l’œcuménisme 
au sens moderne du mot, celui 
qui voudrait nous faire croire que 
toutes les religions sont agréables 
à Dieu et mènent vers lui. Non, le 
rejet du Christ amène l'écroule-
ment de l'édifice, et les Juifs qui 
refusèrent le Messie virent leur 
Temple détruit de fond en comble 

par les Romains quelque quarante 
ans après la Crucifixion. Ces pa-
roles constituent également une 
condamnation non équivoque du 
laïcisme, qui pourrait se définir 
comme la volonté de supprimer 
toute influence de l'Eglise dans la 
vie politique et sociale. 

Nous pouvons, à la lumière 
de cet enseignement de la litur-
gie, esquisser le bilan de cette an-
née 2004. 

C e t t e année fut tout 
d ' a b o r d marquée par 
une specta- culaire mon-
t é e  d e l'idéologie laï-

ciste : nous sommes pas-
s é s  e n France d'une 
laïcité mo- dérée, qui se 
cantonnai t au niveau de 
l'Etat, à une laïcité radi-
cale qui pré- tend influer 
sur toute la vie sociale. 

Déjà, le rapport Stasi 
de décembre 2003 avait 
préparé le terrain. Les 
affirmations des hommes 
politiques les plus haut pla-
cés sont al- lées dans le 
même sens. Le Président 
Chirac af- firme par 
exemple : 

« La laïcité est au cœur de 
notre identité républicaine », re-
prenant les termes du rapport Sta-
si qui fait de la laïcité la pierre 
angulaire, la valeur fondatrice du 
pacte républicain. Ce n'est donc 
plus le Christ qui est la pierre an-
gulaire, mais la laïcité, c'est-à-
dire l'absence du Christ. Nous 
avons eu ensuite cette loi sur l'in-
terdiction de tout signe religieux 
ostentatoire dans la vie publique 
et sociale, afin de lutter contre 
tout prosélytisme religieux. La 
religion n'est plus tolérée que 
dans le domaine de la vie stricte-
ment privée. 

Vous aurez sans doute re-
marqué à quel point toute réfé-
rence à la naissance de Jésus est 
gommée dans les célébrations des 
fêtes de Noël : des sapins et des 
Pères Noël à foison, mais d'En-
fant-Jésus, point. A noter encore 
une fois que ces lois se tournent 
finalement surtout contre la reli-
gion catholique. Lorsqu'il s'agit 
de construire des mosquées, les 
fonds publics ne manquent pas et 
les hommes politiques se pressent 
parmi les invités au cours des 
inaugurations. En décembre, le 
ministre de l'Education Nationale, 
Monsieur François Fillon, s'est 
fendu d'un discours devant les re-
présentants d'un mouvement juif : 
il assure la communauté juive de 
toute la vigilance et la fermeté de 
l'Etat pour lutter contre toute 
forme d'antisémitisme : « Il n'y a 
pas d'antisémitisme véniel». Ima-
gine-t-on le même discours de-
vant des évêques pour les assurer 
du soutien inconditionnel de 
l'Etat pour lutter contre toute 
forme d'anticatholicisme ? Ne rê-
vons pas : nous sommes dans la 
République française. 

Ce laïcisme qui durcit le ton 
n'est pas une nouveauté. Il sévit 
en France depuis la Révolution 
française et a connu des sommets 
à la fin du XIXème siècle et au 
début du XXème. Les papes de 
l'époque l'ont tous dénoncé avec 
clairvoyance. Nous pouvons citer 
le pape Léon XIII, qui dans son 
encyclique de 1884 sur la franc-
maçonnerie en parle comme d’un 
but de la secte maçonnique : «ils 
excluent des lois aussi bien que 
de l’administration de la chose 
publique la très salutaire in-
fluence de la religion catholique 
et ils aboutissent logiquement à 
la prétention de constituer l'Etat 
tout entier en dehors des institu-
tions et des préceptes de 
l'Eglise ». 
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Voici une question qui nous 
paraît importante dans un monde 
où on fait tout pour exiler Dieu et 
la religion de la vie publique. 
Pour y répondre nous ferons ap-
pel à quelques principes fondés 
sur l’ordre naturel et sur la Révé-
lation qui nous permettront d’a-
nalyser la situation actuelle de la 
société et de l’Eglise. 

 
La création et les droits de 
Dieu 

L’homme a été créé par Dieu, 
il dépend de lui. Il en a reçu l’ê-
tre et c’est Dieu qui le conserve 
dans l’existence. C’est aussi 
Dieu qui lui a donné un principe 
spirituel, donc immortel : son 
âme, destinée à la vie future. Le 
bonheur pour l’homme consiste 
dans l’actualisation de ses puis-
sances supérieures : l’intelli-
gence, par la contemplation de la 
vérité, la volonté par la posses-

sion du bien. Et le sommet du 
bonheur réside pour lui dans la 
possession du bien suprême : 
Dieu, possession qui ne peut être 
qu’imparfaite et partielle dans 
cette vie, mais qui sera parfaite 
dans l’autre. 

A cause de sa condition de 
créature, l’homme a donc tout 
d’abord des devoirs envers son 
Créateur. Il les remplit par les 

actes de la vertu de religion, 
c’est-à-dire par le culte qu’il 
rend à Dieu : en reconnaissant sa 
dépendance de son créa-
teur (c’est l’adoration), en le re-
merciant de tous les dons qu’il a 
reçus et qu’il continue à recevoir 
de lui, en lui demandant pardon 
des manquements qu’il a com-
mis envers sa loi et en sollicitant 
son aide pour lui être fidèle. 

Le culte doit être tout d’abord 
intérieur puisque l’âme est la 
partie la plus noble de l’homme 
et que des actes et gestes exté-
rieurs seraient vides ou hypocri-
tes sans l’union de l’intelligence 
et de la volonté. Mais cela ne 
suffit pas : nous ne sommes pas 
de purs esprits. Notre corps est 
aussi une créature de Dieu et 
doit lui rendre un culte. Instru-
ment fidèle de l’âme, il en favo-
rise l’élévation vers Dieu par ses 
attitudes extérieures.  
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Le couronnement de Charlemagne 
par le pape Léon III 

Cette poussée de laïcisme 
s'accompagne d'une très nette dé-
gradation des mœurs dans notre 
pays. Chesterton nous avait déjà 
prévenu: «Chassez le surnaturel, 
il ne reste que ce qui n'est même 
pas naturel.» Si nous chassons 
Dieu, ses lois saintes et l’in-
fluence de l'Evangile sur la socié-
té, nous nous retrouvons devant 
une humanité dégénérée et déca-
dente, une invasion de tous les 
vices et de toutes les perversions. 
Ce que dit saint Paul des païens 
s'applique malheureusement aussi 
à notre époque : « Aussi Dieu les 
a-t-il livrés, au milieu des convoi-
tises de leurs cœurs, à l'impureté, 
en sorte qu'ils déshonorent entre 
eux leurs propres corps, eux qui 
ont échangé le Dieu véritable 
pour le mensonge.» (Rom. I, 24, 
25). 

Cette année 2004 a connu la 
publication d'une loi qui rend le 
divorce plus facile et surtout cette 

loi qui interdit de dire que les ho-
mosexuels sont des pécheurs, que 
leurs actions sont des crimes abo-
minables qui crient vengeance 
devant Dieu. Nos hommes politi-
ques fêtent avec faste la funeste 
loi Veil, responsable de millions 
de morts dans le sein de leur 
mère. La recherche médicale n'en 
finit pas de mépriser la vie et 
l'être humain. On nous présente 
comme une victoire de la science 
le diagnostic pré-implantatoire 
(DPI) qui consiste à tuer les em-
bryons atteints d'une maladie 
pour n'implanter que des em-
bryons non atteints. La médecine 
ne guérit plus, elle tue les mala-
des. Mesdames, Messieurs, à vos 
porte-monnaie pour financer de 
tels progrès ! 

Le pape Pie XII signalait 
déjà en 1939 le lien qui unit dé-
christianisation et décadence, 
dans son encyclique Summi pon-
tificatus : « Quand Jésus fut cru-

cifié, les ténèbres se firent sur 
toute la terre. C'est ce qui arrive 
partout où l'incrédulité, l'aposta-
sie ont exclu le Christ de la vie 
sociale, de la vie politique. La 
laïcisation de la société, qui a fait 
des progrès toujours plus rapi-
des, soustrayant l'homme, la fa-
mille et l'Etat à l'influence bien-
faisante de l'idée de Dieu et de 
l'enseignement de l'Eglise, a fait 
réapparaître les signes toujours 
plus clairs, toujours plus angois-
sants d'un paganisme corrompu 
et corrupteur. » 

Luttons pied à pied pour 
maintenir et élargir l'influence de 
la foi dans la vie sociale et politi-
que. 

Souvenons-nous qu'il n'y a 
pas d'autre Nom que celui de Jé-
sus-Christ qui puisse nous sauver. 
C'est lui la pierre angulaire sans 
laquelle rien de bon ne se bâtit 
ici-bas. 

Abbé Ludovic Girod 

Le culte peut être privé : c’est 
celui qu’on rend chez soi, dans 
sa famille, mais il faut aussi 
qu’il soit public puisque, comme 
nous le dit Aristote,  l’homme 
est un « animal politique ». Dieu 
lui a donné une nature sociale, 
créant par le fait même, d’une 
façon indirecte, les sociétés qui 
ont en conséquence un devoir de 
culte vis-à-vis de Lui. 

 
Les individus et la société  
civile ont besoin de la religion. 

Dieu a voulu nous élever à 
l’ordre surnaturel en faisant de 
nous ses enfants. Pour cela il a 
donné à nos premiers parents la 
grâce sanctifiante, qualité surna-
turelle qui élève notre âme et la 
divinise d’une certaine façon en 
nous introduisant dans la famille 
divine, de telle façon que nous 
pouvons appeler Dieu notre Père, 
que nous pouvons le connaître 
comme Il est en lui-même par la 
foi dans cette vie, par la vision 
béatifique dans l’autre, et que 
nous pouvons l’aimer comme tel 
par la charité. Par le péché origi-
nel, Adam a perdu cette vie sur-
naturelle pour lui et tous ses des-
cendants qui héritent d’une nature 
privée de cet état d’amitié avec 
Dieu qu’est la grâce sanctifiante. 
L’humanité entière était dans 
l’impossibilité de réparer ce seul 
péché qui avait offensé l’Etre in-
fini. Aussi Dieu a envoyé son Fils 
qui a pris une nature humaine 
pour réparer d’une façon sura-
bondante pour tous les hommes. 
Jésus nous a mérité l’amitié de 
Dieu et Il nous la rend par le bap-
tême. Elle augmente par notre fi-
délité à la loi divine. Le péché 
mortel seul peut nous en priver de 
nouveau, mais nous pouvons la 
retrouver par la contrition de nos 
fautes et le sacrement de péni-
tence. Au moment de notre mort 
il faudra que cette vie de la grâce 
soit présente dans notre âme pour 
que nous ayons part à l’héritage 
du Ciel réservé aux enfants de 

Dieu. 
Cependant, même après le 

baptême qui nous donne la vie 
surnaturelle, restent en nous les 
conséquences du péché origi-
nel et notamment la triple concu-
piscence qui nous attire vers les 
biens de la terre, même quand 
c’est contraire à la raison et à la 
loi de Dieu. Pour nous aider à lut-
ter contre toutes ces convoitises, 
Jésus a institué l’Eglise catholi-
que qui continue à instruire les 
hommes de sa doctrine et les 
sanctifie par des moyens sensi-
bles qui leur communiquent la 
grâce : ce sont les sacrements. 
L’homme laissé à ses seules for-
ces, en effet, devient vite la proie 
de son égoïsme, de ses passions, 
de ses instincts les plus bas. 

Le but immédiat de la socié-
té civile, de l’Etat, c’est le bien 
commun, la prospérité sociale, la 
paix : donner aux individus et aux 
familles les moyens nécessaires 
pour bien vivre sur terre 
(élimination de la délinquance, 
aide aux personnes qui sont dans 
le besoin…) Or, pour tout cela, il 
faut que les individus soient ver-
tueux. D’où l’importance de la 
religion qui fait connaître les de-
voirs de l’homme envers Dieu et 
envers son prochain, et qui lui 
donne les moyens de les prati-
quer. 

Il ne faut pas oublier en outre 
que la société a aussi pour fin 
dernière de rendre plus facile à 
ses membres leur salut éternel. Et 
pour cela encore, l’aide de l’E-
glise lui est indispensable. 

 
Rapports entre l’Eglise et l’Etat 

De ce qui précède, on déduit 
immédiatement que l’Etat a le de-
voir de donner à Dieu un culte 
public dans la véritable religion, 
de protéger l’Eglise, de l’aider 
dans son œuvre civilisatrice. 

« L’un des principaux devoirs 
des chefs d’Etat – disait le pape 
Léon XIII - est de favoriser la vé-
ritable religion et d’assurer tou-

tes les facilités possibles à l’ac-
quisition du bien surnaturel.»1 

 L’Etat doit aussi empêcher 
dans la mesure du possible les 
fausses religions et les sectes qui 
prônent toujours des principes dé-
truisant l’ordre social lui-même : 
polygamie, divorce, contracep-
tion, avortement… Il peut à la li-
mite les tolérer, pour obtenir un 
bien plus grand ou éviter un plus 
grand mal, mais il ne peut pas 
leur accorder un droit positif à la 
diffusion de leurs erreurs. 

De son coté l’Eglise soutient 
l’autorité publique car, comme le 
dit saint Paul : « Tout pouvoir 
vient de Dieu .»2 

Cette alliance entre l’Eglise et 
l’Etat, c’est la situation la plus 
favorable au bien particulier 
comme au bien général qu’a 
connue l’Europe chrétienne pen-
dant des siècles… 

 
Les fondements du laïcisme 

Mais la doctrine qui domine 
les états modernes, pour leur 
plus grand malheur, n’est plus 
celle-là. On lui a substitué des 
principes nés à l’époque des 
pseudo-Lumières » (au néon), 
tirés du Contrat social de Jean-
Jacques Rousseau et qui nient le 
péché originel, prétendant que 
l’homme naît bon. La Rédemp-
tion n’est donc plus indispensa-
ble. L’homme laissé libre choisi-
ra nécessairement l e 
bien. Il n’est plus 
besoin de se réfé-
rer à une loi natu-
relle ou divine. 

 Au contraire, 
toute obliga-
tion morale 
est consi-
d é r é e 
comme un 
c a r c a n 
i n s u p -

Jean-Jacques Rousseau, un  
promeneur solitaire dont les 

« rêveries » ont fait beaucoup de mal 

 


